
Image not found or type unknown

VEHICULE GAGE saisie par un huissier pour
une autre raison

Par ROLAND5962, le 18/12/2014 à 15:48

Madame, Monsieur,

Suite à une faillite d'entreprise, j'ai des difficultés financières. Un huissier a saisie le véhicule
de mon épouse qui n'était pas fini de payer.
Qui est responsable du solde du crédit ?
Merci

Par moisse, le 18/12/2014 à 18:04

Bonsoir,
Le titulaire du crédit reste le débiteur.
Si la réalisation du gage est insuffisante, le créancier va continuer le recouvrement.
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